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Par lettre dH 21 septembre 1964, le president dH Conseil de la C.E.E. a demande att Parlement, con
formement aHx dispositions des articles 54 et 63 dH traite, son avis sHr Hne proposition de directive con
cernant la rtfalisatwn de la liberte d' etablissement et de la libre prestation des servzces pour les activites non 
salaritfes relevant : 

l. dH secteur des affaires immobilieres (groupe 640 C.I.T.I.) 

2. du secteur des services fournis aux entreprise> (groupe 839 C.I. T.I.). 

Cette proposttion a ete imprimtfe et distribute sous la forme du document de seance n° 72, 1964-1965, 
et transmise a la commission du marchtf inttfrieur designee comme competente au fond. 

La commission du marche inttfrieur a examine cette proposition au cours de sa rtftmion du 31 mars 
1965. 

M. Alric a ete designe comme rapporteur le 26 octobre 1964. 

La commission du marchtf inttfriettr a adopte le present rapport et le projet de resolution qui y fait sHite, 
a l'unanimite au cours de sa reunion du 31 mars 1965. 

Etaient presents : MM. Carboni, president; Berkhouwer, vice-president; Seuffert, vice-president; 
Alric, rapporteur ; Bech, Bernasconi ( wppltfant .J'vi. J arrot), Bersani, Breyne, Dan'as, Fanton, Iller
haus, Leemans, 1\Iartmo Edoardo, Nederhorst, Philtpp, Scarascia, Wohlfart. 
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RAPPORT 

sur la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. no 72, 
1964-1965) relative a une directive concernant la realisation de la liberte 
d'etablissement et de la libre prestation des services pour les activites 

non salariees relevant 

1° du secteur des affaires immobilieres (groupe 640 C.I.T.I.) et 
2° du secteur des services fournis aux entreprises (groupe 839 C.I.T.I.) 

Rapporteur: M. Gustave Alric 

Monsieur le President, 

INTRODUCTION 

1. La presente proposition e~t basee sur les 
article;;; 54 et 63 du traite. 

L'article 54 dispose que, pour mettre en route 
le programme general de mi~e en ceuvre de la li
berte d'etablissement dans une activite determinee, 
le Conseil, sur proposition de b Commission et 
a pres consultation du Comite economique Pt social 
et de l'Assemblee. statue par Yoie de directives. 
L'article 54 prevc1t egalement la suppression des 
procedures et p1atiques administratives dont le 
maintien ferait obstacle ala liberte d' etablissement. 

L'article 63 definit unc procedure semblable en 
ce qui concerne la libre prestation des sen·ices. 
D'autre part, le programme general pour la sup
pression des restrictions it la libute d'etablissement 
(J.O. des Communautes du 15 janner 196:!) doit, 
en principe, s'appliquer avant l'expiration de ht 
seconde annee de la deuxieme etape de la periode 
de transition aux affctires immobilieres et aux ser
vices fournis aux entreprises (non classes ailleurs). 
Enfin, le programme general pour la suppression 
des restrictions a la libre prestation des services 
prevoit cette suppression au plus tarcl << lors de 
]'execution de l'echrancier prevu pour l'etablisse
ment >>. 

Le Comite econ'Jmique et social a ete consulte. 

CHAPITRE I 

Observations relatives aux dispositions 
de la directive 

2. Dans un but de simplification de la procedure, 
la directive concerne deux groupes d'activites men
tionnees a l'annexe I du programme general. Le 
groupe 640 interesse les affaires immobilieres et le 
groupe 839, dans la classe 83, englobe toutes les 
activites professionnelles qui n'entrent pas dans 
les autres sous-groupes de cette classe. Toutes ces 
activites ont une caracteristique commune : elles 
n'entrent pas clans le secteur de la production, mais 
se rattachent, du point de vue economique, au 
secteur du commerce ou a celui des services. 

3. A.insi qu'il est expose dans les considerants, 
la directive ne coune pas certaines activites du 
domaine des affaires immobilieres et de celui des 
services (non classes ailleurs) fournis aux entre
prises, soit que ces activites appartiennent a des 
branches pour lesquelles des directives particu
lieres seront arretees, soit qu'elles seront liberees 
a une date ulterieure, aux termes des programmes 
generaux. 

4. Niles cons1clerants, nil' article fer du pro jet de 
directive, dont le libelle correspond a celui des direc
tives precedentes, n'appellent cl'observations par
ticulieres de la part de votre commission. 

j, La deuxieme partie de la directive est con
sacree aux activites visees. Elle est subdivisee en 
trms titres consacres respectivement aux affaires 
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imm<Jbilieres (Titre I, art. 2 et 3), aux services (non 
classes ailleurs) foumis aux entreprises (Titre II, 
art. 4- et 5) et aux activites exclues en raison de dis
positions particulieres du traite (art. 6). 

Constatant que le programme general ne donne 
aucune explication complementaire sur le contenu 
du groupe « affaires immobilieres l), l'executif a 
voulu, a l' article 2, dresser de fa<;on nette la liste des 
activites profes<;ionnelles viseec.:. Pour cela, il s'en 
est tenu a la classification intemationale-type par 
industries, elaboree en 1958 par l'office statistique 
des Nations unies. Il s'agit de toutes les catego
ries de marchands de biens, c'est-a-dire a la fois 
des chefs d'entreprise, des courtiers et des agents. 
La condition exigee est que les interesses tirent, 
a titre professionnel, leurs revenus de la propriete 
ou de la possession d'immeubles ou de droits corres
pondants ou d'operations d'intermediaires portant 
sur de tels immeubles ou de tels droits. Ces condi
tions peuvent etre n~unies ala fois par des personnes 
physiques ou par des societes. 

6. Pour reprendre la classification de l'O.N.U., 
1' executif s' est base sur le fait qu'il avait ete recouru 
a cette classification pour I' elaboration des annexes 
du programme general. Toutefois, ainsi que le Co
mite economique et social l'a d'ailleurs souligne, 
cette classification ne distingue pas les trois bran
ches principales et fondamentalement differentes 
des activites immobilieres. decrites, sur le plan euro
peen, par un protocole signe a Bruxelles, Je 9 no
vembre 1961, par les associations professionnelles 
des six pays de la Communaute. Ce protocole, rela
tif a l'exercicc de la profession d'administrateur de 
biens, constructeur, conseil et agent immobilier, 
donne la definition des activites de promotion, de 
negociation et de gestion de biens immobiliers. 
Certes, ce texte n'est pas officiel, mais, outre son 
origine specifiquement europeenne, il presente de 
grands avantages de clarte. 

A ce sujet, yotre commission considere, d'une 
part, que le programme general interesse d'une 
fa<;on globale sous son groupe ex 640 « les affaires 
immobilieres )) et, d'autre part, que s'il mentionne, 
en note, que ses auteurs se sont referes a la classi
fication de l'O.N.U., du moins cette classification 
n'a-t-ellc acquis. de ce fait, aucune valeur juridique 
obligatoirE' dans lE' droit des Communautes euro
peennes. Il appartient aux textes d'application 
du programme general de definir, compte tenu des 
conditions cl'exercice des professions interessees 
dans les pays de la Communaute, ce qui est compris 
dans les rubriques globalE's du programnw. Ces 
definitiom requises par les organisations profession
nelles sont les suivantes: 

1. Promoteur de construction 

Personne physique ou morale qui 

a) Definit et met au point un projet de construc
tion, en passe commande, l'exprime et en assure 
ou fait assurer le financemcnt ; 
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b) Est responsable de la conduite, de la bonne :fin 
de toutes les operations d'ordre administratif, 
juridique, commercial ou technique, intervenant 
pour l'etude et la realisation du programme; 

c) Est responsable de !'organisation, du choix et de 
la mise en reuvre des moyens necessaires a 1' exe
cution des diverses operations susvisees ; 

d) Est mandataire, delegue ou gerant de personnes 
physiques ou morales groupees pour realiser 
un programme commun. 

2. Agent imnzobilier 

Personne qui intervient professionnellemcnt dans 
les operations suivantes : 

- yente, achat, location ou echange dt· tous biens 
immobiliers ou mobiliers, representatifs de biens 
immobiliers, de tout ce qu'ils produisent, de 
tout ce qui s'y unit accessoirement, soit par 
nature, soit du fait de la loi ou des usages; 

- evaluation et expertise de ces biens a quelque 
fin que ce soit, leur partage, leur lotissement, 
leur mise en valeur sous quelque forme que ce 
soit; 

etude et realisation de toutes operations hypo
thecaires et toutes questions liees directement 
aux mandats ou missions dont l'agent immobi
lier peut etre charge dans le cadre de l'exercice 
de la profession. 

3. Administrateur de biens 

Personne qui 

a) Effectue. en qualite de mandataire. toute:; ope
rations de gestion d'immeubles urbains. ru
raux ou mixtes, appartenant a des personnes 
physiques ou morales ; 

b) En cette meme qualite, sous quelque forme juri
clique qu'ils soient representes, gere tous biens 
immobiliers, ainsi que des societes immobi
lieres, assure aux immeubles l'entretien, les re
parations, les amenagements necessaires a leur 
conseryation ou a leur mise en valeur et execute 
les obligations des proprietaires ou des bailleurs ; 

c) Remplit les fonctions de syndic d'immeubles en 
co prop~ iete. 

Votre commission est d'avis que ces tra\·aux 
preparatoires sont tres utiles. Ellene suggere cepen
dant aucune modification formelle pour ne pas 
retarder !'application de la directiye qui a deja un 
retard de deux ans par rapport a l' echeancier prevu 
dans les programmes generaux. 

Votre commission souhaite que l'executif, en 
collaboration avec les groupements professionnels 
examine dans les meillcurs delais la necessite des 
mesurcs de coordination. Sans prejuger un ex<tmen 
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plus detaille, elle estime que la definition proposee 
pourrait constituer une base essentielle des direc
tives a elaborer. 

7'. En ce qui concerne le paragraphe 3 de ce meme 
article, votre commission constate, ainsi que l'a fait 
le Comite t>conomique et social, qut> la liste des deno
minations principalement utilisees dans les Etats 
membres pour les activites visees presente quelques 
lacunes. Certes, cette liste n'est pas exhaustive 
mais il conyiendrait neanmoins de la completer, 
en se reterant a celle etablie par les milieux profes
sionnels europeens interesses. Cette derniere liste 
s'etablit comme suit en ce qui concerne les trois 
pays du Benelux : 

Belgique : 

agents immobiliers, marchands de biens, con
seils immobiliers, 
lotisseurs, 
administrateurs de biens, gerants et regisseurs 
d'immeubles, ' 

syndics de copropriete, 
agences de location, 
promoteurs d'operations de construction, 
societes immobilieres sous leurs diverses formes 
(en neerlandais) 
makelaar-handelaar in onroerende goederen, 
raadgever in onroerende zaken, 
yerkayelaar, 

beheerder van onroerende goederen, 
syndicus van medeeigendom, 
yer h uuragen tscha p, 
promotor van bouwverrichtingen, 
onroerende vennootschappen onder hun ver
schillende vormen. 

Luxembottrg : 

agents immobiliers, conseils immobiliers, 
lotisseurs, syndics de copropriete, administra
teurs de biens, agences de location, promoteurs 
d'operations de constructions, 
societes immobilieres. 

Pays-Bas : 

Makelaar in onroerende goederen, tussenpersoon 
in onrnr'rende goederen (niet zijnde makelaar), 
woningsbureaus, woningruilcentrales, bouw- en 
bemiddelingsbureaus, taxateur van onroerende 
goederen, administrateur van vt>renigingen van 
appartementen, eigenaren, secretaris-penning
meester van cooperatieve flatexploitatievereni
gingen, yerhuuragentschappen. 

8. !.'article 3 donne une enumeration non exhaus
tiw des activitcs qui presentent souvent des points 

de contact avec les activites du groupe 640, mais 
qui, d'apres la nomenclature, appartiennent a 
d'autres groupes et font l'objet d'autres directives. 
Cet article n'appelle pas d'observation de la part 
de votre commission. 

9. Pour la redaction de l'article 4 (contenu du 
groupe « services non classes ailleurs n), l' executif 
s'est heurte a quelques difficultes, car ce groupe 
(( residuel )) devait englober tnutes les activites 
relevant de la classe generale 83 du programme 
(services fournis aux entreprises)' mais qu'il etait 
difficile de classer parn1i les divers sous-groupes des 
professions juridiques, techniques, ou du secteur 
de !'expertise comptable. L'executif s'est efforce 
d'arriver a une precision aussi grande que possible. 
Neanmoins, pour ce qui est des activites des agences 
et services de publicite, \'otre commission estime 
que des precisions complemcntaires devraient etre 
inserees dans le texte. Il conviendrait, en particu
lier, de definir d'une maniere non limitative les 
activites publicitaires, en tenant compte des defi
nitions generalement admises dans les pays de la 
Communaute. A ce sujet, votre commission se re
fere a la liste etablie par le Comite economique et 
social, dont le texte est le suivant : 

Sont considerees notamment comme acti,,ites 
publicitaires : 

agences de publicite et conseils en publicite, 
courtage libre en publicite, 
graphisme et creation publicitaires, 
conception-redaction publicitaire libre, 
affichage et publicite exterieure, 
publicite sur le lieu de vente ct etalage' 
publicite directe, 
revente specialisee en cadeaux et objets publi-

citaires, 
regie de publicite-presse, 
regie de publicite-cinema, 
regie de publicite-radio, 
regie de publicite televisee. 

10. L'article 5 donne, comme !'article 3, une 
enumeration des activites professionnelles regle
mentees par d'autres directives. 

11. A l'article 6, l'executif a indique les activites 
ne tombant pas sons le coup de la directive en vertu 
de dispositions speciales du traite. 

Ces dispositions sont essentiellement : 

- celles de l'article 5:3, aux termrs duquel snnt 
exceptees de !'application des prescriptions sur 
le droit d' etablissement, les actiyites participant, 
dans r:Etat membre interesse, meme a titre oc
casionnel, a l'exercice de l'autoritL' publique : 
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celles de l'article [)() relatif aux dispositions spe
ciales pour les ressortissants etrangers et justi
fict_;S par des raisons d'ordre public, de securite 
pnbliqne et de sante pnbliquc. 

~\ ce sujct, l'executif rappelle dans son expose 
des motifs, que l'interpretation definitiYe de ccs 
articles appartient ;\ la C'our de justice, que ]'appli
cation de l'article Gfi, notamment, est clifficile, et 
qu'il fauclrait eviter, a propo~ de cette application, 
des con<'lusions diyergentes qui auraient comme effet 
que des activites iclentiques ne beneficieraimt pas 
du meme regime dans tous les Etats membres. Le 
cas se poserait, en particulier, pour les agences de 
detectives, de renseignement ou de surveillance. 

Votre commission constate. a ce propos, que 
]'absence de coordination des dispositions Iegisla
tives, reglementaires et administratives prevoyant 
dans les divers :Etats membres un regime special 
pour les ressortissants etrangers est une source de 
difficultes constantes en matiere de droit d'etablis
sement. Elle emet clone le Yceu que, dans l'attente 
de cette coordination prevue par le traite, les auto
rites responsables des Etats membres se cancer
tent afin de parvenir a une application homogene 
de la directive. 

12. Dans la troisieme partie, (article 7), sont enu
meres une serie de cas cites a titre d'exemple, dans 
lesquels la legislation des Etats membres etablit 
des restrictions. La directin prevoit que les Etats 
membres suppriment les restrictions qui, notam
ment: 

empechent les beneficiaires de s'etablir dans le 
pays cl'accueil ou d'y fournir des prestations 
ou des sen·ices aux memes conditions et avec 
les memes clroits que les nationaux ; 

resultent cl'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un 
traitement discriminatoirc par rapport a celui 
qui est applique aux nationaux. 

13. .\ cc propos. \·otre commis:--ion constate que 
l'exel'Utif, a ]'article 12 de la proposition de directi
ve, a imparti un delai de six mois aux Etats mem
bres pour mettre en Yigueur les mesures nccessaires 
pour se conformer ~\ la directive. Or, cela suppose 
la mncliiication de nombreux textes legislatifs et 
reglementaires et il est permis de se demander si le 
delai fixe puurra etre respecte. Cependant, compte 
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tenu de ce que la presentation de la directiw est 
deja tardive par rapport a l'echeancier prhu au 
programme general, votre commission, afin cle ne 
pas permettre un nouveau retard dans la libera
tion des activites professionnelles en cause, ne pro
pose pas un elargissement du delai prevu. Elle sou
haite, au contraire, que les Etats membres hssent 
tous les efforts necessaires pour le respecter. 

14. La quatrihne partie ( dispositio11s crmnumfs) 
n'appelle pas d'obseryation particulierc de yotre 
commission sauf en ce qui concerne de nouYeau le 
texte de l'article 12. Celui-ci dispose, en effet. que les 
Etats membres, apres avoir pris les mesures d'ap
plication necessaires, ont l'obligation cl'informer 
<< immediatement n l'executif des mesures pri:--es. 
Votre commission, dans un souci de precision juri
clique et d'efficacite technique, propose que cette 
obligation soit remplacee par celle de ]'informer 
dans le delai d'un mois a compter de la publica
tion des elites mesures. 

CH.APITRE II 

Conclusions 

15. Votre commission a constate que la propo
sition de directive qui est soumise au Parlement 
pre;.entait un retard par rapport a l' echeancier eta
bli par les programmes generaux pour Ia suppres
sion des restrictions a ]a libre prestation des ser
vices ei. a la hberte d' etablissement, puisque ces 
derniers prcvoient, en matiere d'etablissement et de 
prestatwn des sen·ices dans les secteurs intc·n:sses. 
cette suppression avant ]'expiration de la seconcle 
annee de la deuxieme etape. 

La proposition de l'eXL'CUtif tendant a comhlcr 
cette lacune rencontre en consequence !'approba
tion de Yotre commission. 

Celle-ci a tenu, neanmoins. a propo:,er ace texte 
des modificatiOns qui, sans porter atteinte ~L :ocs 
principes, sont de nature, estime-t-elk, a en facili
ter ]'application. 

16. Dans cet esprit, Yotre comml:'c.JOn invite k 
Parlement it adopter la proposition de resolution 
suiyante : 
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Proposition de resolution, 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de directive concernant 
la realisation de la liberte d'etablissement et de la libre prestation des services 

par les activites non salariees relevant 

1° du secteur des affaires immobilieres (groupe 640 C.I. T .I.) et 
2° du secteur des services fournis aux entreprises (groupe 839 C.I.T.I. ) . 

T_c Parlement europle 1 

-- consulte par le Conscil de la Communaute economique europeenne. 

- vu la proposition de directive (doc. 72, 1DG-!-19G3) concernant la realisation de la 
liberte d' etablissement et de la libre prestation des S•orviccs pour ]es actiYltes 
non salariees relevant : 

1 o du secteur des affaires immobilieres (groupe 6-!0 C.I.T.I.) et 

2° du secteur des services fournis aux entreprises (groupe 839 C.I.T.I.) 

- vu le rapport de la commission du marc he intcrieur (doc. 23): 

1. souha1:te que les Etats membres de la Communaute fassent de la directiYC en 
cause !'application la plus rapide et la plus uniforme possible ; 

2. approuve, compte tenu du retard intervenu dans son elaboratiou et SOliS re
serve des modifications proposees ci-apres aux articles 2, 4 et 12, la proposition de 
directiw qui lui est soumise (doc. 72, 1964--1965) ; 

3. charge son president de transmettre le present ayis, ainsi que le rapport de sa 
commission du marchC inteneur, au Crmseil et :'lla Commission de la Communaute 
economique europeenne . 
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AX.VEXE 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Proposition de directive 

concernant la realisation de la liberte d'etablissement 
et de la libre prestation des services pour les activites 
non salariees relevant 

1° du secteur des affaires immobilieres 
(Groupe 640 C.I.T.I.) et. 

2° du secteur des services fournis aux entreprises 
(Groupe 839 C.I.T.I.) 
(Articles 54 et 63 du traite) 

LE CONSEIL DE LA CO!IIMFXA1:T:E ECONOMIQL'E 

EUROPEENXE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphes 2 et 3 et son article 63, paragraphes 2 
et 3, 

vu Ie programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement (1) et 
notamment son titre IV A, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la fibre prestation des services (2) 

et notamment son titre Y C, 

vu la proposition de la Commission, 

YU l'ayis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et soci'll, 

considerant que les programmes generaux pre
voient la suppression, ayant !'expiration de la se
conde annee de la deuxieme etape de tout traite
ment discriminatoin: fonde sur Ia nationalite en 
matiere d'etablissemcnt et de prestation de services 
dans le secteur de:, affaires immobilieres et des ser
vices fournis aux entreprises (non classes ailleurs) ; 

considcrant que les deux groupes d'activites 
sont vises, pour la realisation de la liberte d'etablis
sement et Lle la libre prestation de services, par unc 
seule directive, dan~ un but cle simplification cle;, 
procedures ; 

(1) journal ofjiciel des Co1wmmautis curopdcmus, n° 2 du l.J Janvier Hl6:!, 
page 36/62. 

(ll.) Journal off~,ci,el de> Commzmautts europCennes n° 2 du 15 janvier 1962 
page 32/U2. 
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TEXTE MODIFIE 

Proposition de directive 

concernant la realisation de la liberte d'etabhssement 
et de la libre prestation des services pour les actiYites 
non salariees relevant 

1° du secteur des affaires immobilieres 
(Groupe 640 C.I.T.I.) et 

2° du secteur des services fournis aux entrepnses 
(Groupe 938 C.I.T.I.) 
(Articles 54 et 63 du traite) 

LE CoNSEIL DE LA CoMliiUNAUTE :EcoNOMIQPE 

EFIWPEENNE, 

inchange 

inchange 

in change 

in change 

inchangt: 

in change 

in change 

inchange 

. ' 

..... 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

considerant que ne sont pas couvertes par la 
presente directive certaines activites du domaine 
des affaires immobilieres et de celui des services 
fournis aux entreprises non classes ailleurs, soit que 
ces activites appartiennent a des branches pour 
lesquelles des directives particulieres seront arn'!
tees, soit qu'elles seront liberees a une date ulte
rieure au terme des programmes generaux . 

ronsiderant que seront arret(·es des directives 
patticulieres, applicables a toutes les activites non 
salariees, concernant les dispositions relatives au 
deplacement et au sejour des beneficiaires (1) ainsi 
que, dans la mesure necessaire, des directives de 
coordination des garanties que les Etats membres 
exigent des societes pour proteger les interets des 
associes et des tiers; 

considerant que !'assimilation des societes, pour 
!'application des dispositions relatives au droit 
d'etablissement eta la libre prestation des services, 
aux personnes physiques ressortissant des Etats 
membres, est subordonnee aux seules conditions 
prevues a !'article 58 et, le cas echeant, a celle d'un 
lien effectif et continu avec l'economie d'un Etat 
membre et que, par consequent, aucune condition 
supplementaire, notamment aucune autorisation 
speciale qui ne soit pas exigee des societes nationa
les pour l'exercice d'une activite economique, ne 
peut etre exigee pour qu'elles puissent beneficier 
de ces dispositions; que, toutefois, cette assimila
tion ne fait pas obstacle ala faculte des :Etats mem
bres d'exiger que les societes de capitaux se pre
sentent clans leur pays sous la denomination utili
see par la legislation de l'Etat membre en confor
mite de laquelle elles seraient constituees et incli
quent sur les papiers commerciaux utilises par elles 
dans l'Etat membre cl'accueille montant du capi
tal souscrit ; 

consiclerant que, conformement aux dispositions 
du programme general pour la suppression des 
restrictions a la liberte cl'etablissement, les restric
tions concernant la faculte de s'affilier a des orga
nisations professionnelles cloivent etre eliminees 
dans la mesure m\ les activites professwnnelles de 
!'interesse comportent l'exercice de cette faculte; 

considerant que le regime applicable aux tra
vailleurs .calarit's accompagnant le prestataire de 
sen·ices ou agissant pour le compte de ce dernier 
est regie par les dispositions prises en application 
des articles 48 et ,19 du traite ; 

considerant que l'on peut arreter le cas echeant 
des mesures transitoires, en attendant les directives 
relatives a la coordination et a la reconnaissance 
des diph)mes et autres titres ; 

( 1 ) journal of/tciel des Comrmmautes europCennes n° 5G du 4 avril 1964, 
page S15jo1. 

TEXTE MODIFIE 
~-------------

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 
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TEXTE PRUPOSE PAl{ L.\ CO~nl!SSIOX DE LA C E.E. 

A ARRETE LA PRESE:1\TE Dil{ECTIYE: 

F'EE:mJm.E E\RTIE 

,-\rticle p1em1cr 

Les Etats membres suppriment LOn iaveur des 
pcrsonnes ph,·siques et des societes mentionnees 
au titre I des programmes gc·neraux pour la sup
pression des restrictions it la libertl' d'etablisscment 
et a la libre prestation des services, ci-apres de
nummees beneficiaires, les restrictions visees au 
titre III desdits programmes, pour ce qui concerne 
l'acces aux activiies mentwnnees aux articles 
2 et 4 t't l' exercice de ce lles-ci. 

DEUXIEJ\IE P.-\.RTIE 

Activites visees par la presente directive 

Titre prcmzer 

:I.FFAIRES Dl:IIOB!LIERES 

Article 2 

1. Les uispositions de la presente directiw s'ap
pliquent aux actiYites non salariees relatives aux 
affaires immobilieres, telles qu'dles sont visees a 
l'annexe I du programme general pour la suppres
sion des restrictions a la liberte d' etablissement 
(groupe ex G40), a !'exception des acti\·ites men
tionnees a l'article 3 de la pre!'.ente directiw. 

2. Ce groupe englobe toutes les operations im
mobilieres des personnes ou des societes qui tirent 
a titre profcssionnel leurs revenus, soit de la pro
prietc, de la possession, de l'achat, de la yente, de 
la location ou de la gestion cl'immeubles batis ou 
non hatis et notamment de locaux <'t usage indus
triel, commercial, profcssiomwl, d'habitation, ou 
des dwits portant sur ces categories de biens, soit 
<les acti\·ites d'intermediaire uans lee; transactions 
portant sur ces biens ou droits. 

:3. Les restnctions a ce:;, activ1tes professionnelles 
sont supprimces quelle que soit la denomination 
des personnes exen;ant lesdites activites. 

Actuellement les denomination:'> usuelles utili
sees dans les :Etats membrcs sent Jes suivantes : 

8 

rEXTE )fODIFIE 

A .-mmh£ L.\ PRESE~TE DIRECTI\'E: 

l'EE'\liERE PAETJE 

.\. r t i c 1 e pre m 1 e r 

in chang(~ 

l)ElTXIE~IE PARTIE 

Activites visees par la presente directive 

Titre prenner 

AFFAIRES IMMOBILIE!l.ES 

Article 2 

1. inchangt:· 

2. in change 

3. Les re~trictions i ces activit6s professionnel
les sont supprimt'·es quclle que soit la denomination 
des personnes exen;ant lesdites activites. 

Actuellement les denominations usuelles utili
sees dans lc;o; Etats membres sont les suivantes · 

·• 

' . 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COM~!ISSION DE LA C.E.E. 

En Belgique: 

agencc -immobilicre - makelaar tn onroerende 
r;oederen 

agencc de location - verhuttragentschap 

- gerance d'imme1tbles - belzeerbnrea1t van on
rocrcnde goederen 

En Rfpublique federale 
d' A ll e m a g n e : 

Immobilien-, Hvpotheken- und Finanzmakler, 

Immo bilien taxa tor, Immobilienschi:itzer, Immo
biliensachwrstimdiger, 

- Immobilienhandler, Grundstlicksverwertungs
gesellschaften, 

- Baubetreuer, 

Immobilien-, Haus- und Vermbgensverwalter 
(einschlieJ3lich der Einziehung von Mietforde
rungen von den Mietern der verwalteten Grund
stucke odcr Raume). 

En France: 

- marchancls de biens et agents immobiliers, 

- lotisseurs, 

-~ aclministrateurs de biens, gerants et regisseurs 
cl'immeublcs, 

- syndics de copropriet('·, 

agences Je location, 

promoteurs d' operations de construction, 

societL·s immobilieres som leurs cliverses formes. 

En Italic: 

Intenned1ario nell'acquisto, nella Yendita tl 

nell'affitto o locazione eli terreni urbani e fondi 
rustici; 

- intcrmcdiario nell'acquisto, nella vendita o lo
cazione eli fabbricati ad uso eli abitaziune, albergo 
pensionc, autorimes~e u ad uso commerciale, 
industnale o professionale ; 

agenzie od impresc, per la compra-Yemlita eli 
1mmobih per gli usi predetti ; 

fEXTE ~!ODOFIE 

En Belgique: 

agents immobiliers, marchands de biens, 
conseils immobiliers, 

lotisseurs, 

administrateurs de biens, gerants et regis
seurs d'immeubles, 

syndics de copropriete, 

agences de location, 

promoteurs d'operations de construction, 

societes immobilieres sous leurs diverses 
formes. 

in change 

in change 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

agenzia o irnprese di riscossione di canoni di 
affitto, di fondi rustici o di locazione di irnrno
bili urbani. 

Au Luxembourg: 

agencc immobilierc, 

- gerance d'immeubles, 

- societe immobiliere. 

Aux Pays-Bas: 

rnakelaars in onroerende goederen, tussenper
sonen in onroerende goederen ( geen makelaars 
zifnde), 

woningsbureaus, woonruilcentrales, bouw- en 
bemiddelingsbureaus, administratiekantoren van 
onroerende gocderen. 

Article 3 

Dans le domaine des affaires imrnobilieres, la 
presente directive ne s'applique pas, notamment, 
aux activites non salariees suivantes, relevant du 
champ cl'application d'autres directives: 

-- actiYites des exploitants agricoles ou activites 
forestieres, meme sous forme de societes ou de 
groupernents (classes 01 ct 02 C.I.T.I.) 

- activites des socH~tes financieres (groupe 620 
C.I.T.I.) 

activitl-s des geornetres (groupe 6401) 

activites cle l'architecte agissant en cette qualite 
(ex groupe 833 C.I.T.I.) 

- activites des entrepreneurs de trayaux agissant 
en cette qualite (groupe 400 C.I.T.I.) 

actiYites des intermediaires du commerce, cle 
l'industrie et de l'artisanat (groupe 611 C.I.T.I.) 

- activites des agences de voyage (groupe 718 
C.I.T.I.) 

activites h6telieres (groupe 853 C.I.T.I.). 

lO 

TEXTE MODIFIE 

Au Luxembourg: 

agents immobiliers, conseils immobiliers 

lotisseurs, syndics de copropriete, admi
nistrateurs de biens, agences de location, 
promoteurs d'operations de construction; 

societes immobilieres. 

Aux Pays-Bas: 

- rnakelaar in onroerende goederen, tussenper
soon in omoerende goederen (niet zijnde rnake
laar), 

woningsbureaus, woningruilcentrales, bouw- en 
berniddelingsbureaus, taxateur van onroe
rende goederen, administrateur van ver
enigingen van appartementen - eigen
aren, secn~taris-penningmeester van coo-

' peratieve verhuuragentschappen. 

Article 3 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Titre II 

SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES NON CLASSES AILLEURS 

Article 4 

1. Les dispositions de la presente directive s'ap
pliquent egalement aux activites non salariees des 
«services fournis aux entreprises non classes ail
leurs n, telles qu'elles sont visees a l'annexe I du 
programme general pour la suppression des restric
tions a la liberte d'etablissement (groupe 839), a 
!'exception des 3-Ctivites mentionnees a l'article 
5 de la presente directive. 

2. Sans prejudice des dispositions de !'article 6, 
ces activites peuvent etre classees dans les sous
groupes suivants : 

a) Bureaux de placement ; 
b) Agences de detecth·es, de renseignements, ser

vices de surveillance ; 
c) Agences et services de publicite ; 

cl) Organisation de manifestations commerciales 
(notamment de foires, expositions, journees com
merciales, etc.) ; 

e) Agences specialic;ces clans les travaux auxiliai
res de bureau, y compris la location de machines 
mecaniques t't electrnniqucs et les services de 
traduction ; 

f) Sen·ices de comeils en matiere economique, fi
nanciere et commerciale, ainsi qu'en matiere 
cl'organisation; 

g) Professions litteraires et artistiques ; 
h) Autres services dn groupe 839 non classes ail

leurs (telles que, par exemple, les actiYites 
cl'estimatenr, d'expert et d'interprete). 

TEXTE MODIFIE 

Tttre II 

SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES NON CLASSES AILLEURS 

Alticle 4 

1. in change 

2. Sans prejudice des dispositions de !'article 6, 
ces activites peuvent etre classees dans les sous
groupes suivants : 

a) Bureaux de placement ; 
b) Agences de detectives, de renseignements, ser

vices de surveillance ; 
c) Agences et services de publicite ; 

Sont considerees notamment comme acti-
vites publicitaires 

Agences de publicite et Conseils en publi
cite, 
Courtage libre en publicite, 
Graphisme et creation publicitaires, 
Conception-redaction publicitaire libre, 
Affichage et publicite exterieure, 
Publicite sur le lieu de vente et etalage, 
Publicite directe, 
Revente specialisee en cadeaux et objets 
publicitaires, 
Regie de publicite-presse, 
Regie de publicite-cinema, 
Regie de publicite-radio, 
Regie de publicite televisee. 

d) Organisation de manifestations commerciales 
(notamment de foires, expositions, journees 
commerciales, etc.) ; 

e) Agences specialisees clans les tra·vaux auxili
aires de bureau, y compris la location de ma
chines mecaniques et electroniques et les ser
vices de traduction ; 

f) SerYices de conseils en matiere economique, 
financiere et commerciale, ainsi qu'en matiere 
cl'organisation; 

g) Professions litteraires et artistiques ; 
h) Autre;, services du groupe 839 non classes ail

leurs (telles que, par exemple, les activites 
cl'estimateur, cl'expert et d'interprete). 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COi\lMJSSION DE LA C E.E. 

Article j 

Dans le domainc des rr :,eryices frmrnis aux entre
prises n.c.a. ''· la directiYc ne s'applique pas. no
tamment, aux actrvites non salariees suivantes, 
rdevant du champ d'applicatirm d'antres directives. 

actiYites du secteur des banques et assurances 
(p. ex. societes de final! cement ... ) et activi
tes auxiliaires corresponclantes (courtiers en 
bourse, as:;ureurs-const•ils, agents d'assurances .. ) 
(gronpes fi20 et 630 C.I.T.I.); 

activites des intermediaires du commerce, de 
l'industrie et de l'artisanat (par exemple repre
sentants clt• commerce, courtiers ... ) (groupe 
611 C.I.T.I.); 

activites anxiliaires de transport (groupe 718 
C.I.T.I.) ; 

activites de conseil juridique ct fiscal (groupes 
831 et 833 C.I.T.I.); 

activites qui peuvent etre exercees par les ex
perts-comptables (groupe 832 C.I.T.I.) ; 

activites des services recrt'·atifs (classe 84 C.I.T.I. 
(notamment des manifestations sportives, des 
bureaux de placement d'artistes) ; 

acti,·itcs non salariees du clomaine de la presse 
(ex groupe 839 C.I.T.I.). 

Titre J[I 

\CTIVITES EXCLUES EN VERTll llE D!t,PtJS!f!O!\S SPllCIALES 
DU TRAlTE 

Article G 

1. Sont exceptees de l'app:ication des disposi
tions de la pre sen te directwC', en ce qui cnncerne 
l' Etat membre interesse, les activites participant 
dans cet Etat it l'exercice lle l'autnrib'· publique 
(article 55, p<nagraphe 1). Il s'agit: 

12 

a) Placement de la main-d'cru<·rc : 

En "~ ll em a g n e : en Yertu de I' article 3[J 

de la loi sur le placement et l'assurance-ch6mage 
(A.Y.A.Y.G.); 

En B e I g i q u e : bureaux dt· plac,nwnt 
p:tyants, en vcrtu de l'arrl-te ro~·al du 10 a\Til 
1954; 

En France : bun·aux dl' placement (decrct 
clu U mai 1913); 

TEXTE MODIFIE 
-----~-- -~ - -~-

Article 3 

inchangC~ 

Titre III 

ACTIV!ThS Jo XCU. ES EN YERTU DE DISPOS!TIO:\S ::iPECIALES 
DU TRAITE 

Article 6 

in change 
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TEXTI: PlWPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C E.E. 

- E n I t a 1 i e : bureaux de placement, en Yer
tu des articles 11 et 12 de la loi n° (i:.lK rlu 22 
juillct 1961 ; 

- .\ u Luxembourg: bureaux de place
ment, en wrtu de !'arrete grand-ducal du 30 
juin 19±.3 portant creation d'un office national 
clu travail ; 

- Au x P a y s - B a s : bureau de placement 
en yertu clu cc Arbcidsbemiddelingswet )) du 29 
nowmbre 1930. 

b) L'institutia11 de (aires et de marches dans la 
JllCS'/IJ'C a!'£ elfe est i'CSCi'VCC a f' aufarite pubfique 

2. En outre, la presente directive n'affecte pas les 
dispositions speciales concernant les etrangers qui 
sont justifiees conformement a ]'article 56, para
graphe 1, tant qu'une coordination au sens de l'ar
ticlc 5G, paragraphe 2, n'est pas effectuec. 

Cc:-, dispositions sont actuellement les suivantes : 

1Ja11s taus les Etats membres: les dispositions qui 
reglent l'activrte des gardes champetres et des 
gardes forestiers. 

- En I tali e : articles 133 et sui·vants du 
textc unique des lois de securite publique et 
articles 249-260 du reglement d'application qui 
preyoient Ia mtionalite italienne pour l'activitt· 
de garde particulier assermente, du fait des 
fonctions de police jucliciaire qui lui sont attri
buees. 

TROISI1~ME PARTIE 

Restrictions a supprimer 

.\. r t i c l e 7 

1. Les Etats memhres suppriment lcs restric-
tirms qui notamment : 

a) Empechent ll', heneficiaire~ de s'etablir clans 
lc pays d'accueil, ou d'y fournir des prestations 
de services, aux memes conditions et avec les 
memes droits que les nationaux ; 

b) Resultent d'une pratique administratiw ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un 
traitement discriminatoire par rapport a celui 
qui est applique aux nationaux. 

TEXTE MODIFIE 

TROISIEJ\IE PARTIE 

Restrictions a supprimer 

Article 7 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent 
specialement celles faisant l'objet des dispositions 
qui interdisent ou limitent de la fa<;on suivante a 
l'egard des beneficiaires l'etablissement ou la presta
tion des services : 

a) danda republique (ederale d'Allemagne 

- par !'obligation de posseder une carte profes
sionnelle de voyageur de commerce (Reisege
werbekarte) pour pouvoir prospecter chez des 
tiers dans le cadre de l'activite professionnelle de 
ces clerniers (Gewerbeordnung §55 d, texte du 5 
fevrier 1960, Bundesgesetzblatt I, page 61, rec
tificatif p. 92; reglement du 30 novembre 1960, 
Bundesgesetzblatt I, p. 871). 

- par la necessite d'une autorisation pour les per
sonnes morales etrangeres desireuses d' exercer 
une activite professionnelle sur le territoire 
federal ( § 12 Gewerbeordnung et § 292 Aktien
gesetz); 

b) en Belgique: 

- pat !'obligation de posseder une carte profession
nelle (arrete royal n° 62 du 16 novembre 1939, 
arrete ministeriel du 17 decembre 1945 et arre
te ministeriel du 11 mars 1954); 

c) en France: 

- par !'obligation de posseder une carte cl'identite 
d'etranger commerc;ant (dectet-loi du 12 no
vembre 1938, decret du 2 fevrier 193~l. loi du 
8 octobre 1940, loi du 10 anil 1954, decret no 
59-8:-J2 du 9 juillet 1959) ; 

- par la condition de posseder la nationalite 
franc;aise pour le proprietaire et pour le per
sonnel de di•ection, de gerance ou d'administra
tion des agences privees de renseignements et 
des offices de recherches en vertu de la loi no 
891 du 2tl septembre 1942 (Journal officiel du 
30 octobre Hl42) ; 

- par la condition de posseder la nationalite 
franc;aise pour !'estimation par les commissai
res-priseurs au chef-lieu de leur residence, 
lorsqu'elle cloit ctre faite par un officier public 
selon la loi du 27 vent6se An IX ; 

d) en Italie: 

- par la condition de posseder la nationalite 
italienne pour l'exercice de la profession cl'esti
mateur (stimatori pubblici) et d'expcrt (periti 
ed esperti) (article 32 n° 3 de l'arrete roval no 
2011 du 20 septcmbre 193-!); . 

- par la condition de posseder la nationalite 
italienne pour pom·oir Ctre inscrit au Ruolo 
dei mcdiatori (loi n° 253 du 21 mars 1958) ; 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

- par la condition de posseder la nationalite 
italienne pour l'exercice de la profession d'inter
prete (interprete indipendente; article 123 texte 
unique des lois de securite publique approuve 
par decret royal du 18 juin 1931 n° 773 et 
articles 234, 236, 239 du reglement d'execution 
du texte unique, approuve par Decret Royal 
du 6 mai 1940 n° 635); 

- par la condition de posseder la nationalite 
italienne pour l' activite d' agent de renseigne
ments prives (article 134, texte unique des lois 
de securite publique), pour la propriete d'une 
agence de renseignements et la propriete d'une 
entreprise de surveillance, sans prejudice des 
dispositions de I' article 6 (agenzie investigative; 
servizi di informazione et sorveglianza) 

e) au, Luxembourg: 

- par la duree limitee des autorisations accordees 
a des etrangers prevues a !'article 21 de la loi 
luxembourgeoise du 2 juin 1962 (Memorial A 
n° 31 du 19 juin 1962). 

QUATRIEME PARTIE 

Dispositions communes 

Article 8 

1. Les Etats membres veillent a ce que les bene
ficiaires de la presente directive aient le droit de 
s' affilier aux organisations professionnelles dans 
les memes conditions et avec lcs memes droits et 
obligations que les nationaux. 

2. Le droit d'affiliation entraine, en cas d'etablis
sement, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme aux 
postes de direction de !'organisation profession
nelle. Toutefois, ces postes de direction peuvent etre 
reserves aux nationaux lorsque !'organisation dont 
il s'agit participe, en vertu d'une disposition legis
lative ou reglementaire, a l'exercice de l'autorite 
publique. 

3. Au Luxembourg, la qualite d'affilie a la 
Chambre de commerce et a la Chambre des metiers 
n'implique pas, pour les beneficiaires de la presente 
directive, le droit de participer a !'election des or
ganes de gestion. 

Article 9 

Les Etats membres n'accordent a ceux de leurs 
ressortissants qui se rendcnt dans un autre Etat 
membre, en vue d'exerccr l'une des activites de
finies aux articles 2 et 4, aucune aide qui soit de 
nature a fausser les conditions d'etablissement. 

TEXTE MODIFIE 

QUATRIEME PARTIE 

Dispositions communes 

Article 8 

in change 

Article 9 

in change 
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TEXTE PROPOSE P."'R LA C01D!ISSION DE LA C.E.E. 

.-\rticle 10 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de 
ses ressortissants, pour l'acces a l'une des actrvi
tes visees aux articles 2 et 4, une preuye d'hononbi
lite et la preuve qu'lls n' ont pas etc· declares ante
rieurement en faillite ou l'une de ces deux preuves 
seulement, cet Etat accepte commc prem·e suffi
sante, pour les ressortissants des autres Etats mem
bres, la production d'un extrait du easier judiciaire 
ou, a defaut, un document equivalent, delivre par 
nne antorite judiciaire ot administrative compe
tente du pays d'origine ou de provenance dont il 
resulte que ces exigences sont satisfa1tes. 

2. Lorsqu'un tel document n'est pas delivre 
dans le pays d'origine ou de provenance en ce qui 
concerne l'absence de faillite, il pourra etre rem
place par une declaration sons serment faite par 
l'interesse clevant nne autorite judiciaire ou ad
ministrative, un notaire ou un organisme profes
sionnel qualifie du pays d'origine ou de provenance. 
Il en sera de meme lorsqu'il .n'est pas delivre clans 
le pays d'origine on de prownance de document 
en ce qui concerne l'absence de sanctions de carac
tere professionnel tel que destitution, revocation 
on radiation. 

3. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur 
production, avoir plm de trois mois de date. 

4. Les Etats memhres clesignent dans le delai 
prevu :\ l'article 12 les autorites et organismes com
petenb pour la clelivrance des documents vises ci
dessus et en infonnent immediatement les autres 
Etats membres et la Commission . 

. -\rticle 11 

Les Etats membres ou l'acces a la profession 
est suborclonne :\ la prestation cl'un serment s'as
surent que dans sa formule actuelle ce serment pent 
cgalement Ctre prete par les ressortissants etrangers. 
Dans le cas contra1re. ils acceptent une formule 
appropriee ayant nne valeur identique . 

. -\rticle 1:! 

Les Etats memhres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un clelai de six mois a compter de sa 
notification et en informent immediatement Ja 
Commission. 

Article 13 

Les Etats membres sont clestinataires de la pre
sente directive. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 1U 

in change 

Article 11 

inchangt· 

.-\ r t i c l e 1 2 

Les Etats membres mettent en viguenr les 
me:,ures l!eces:-,aires pour se conformer a la pre
sente directive clans un delai de six mois a compter 
de sa notification et en informent la Commission 
dans le delai d'un mois. 

Article 13 

inchange 
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